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Des travaux scientifiques démontrent depuis plusieurs années l’impact de l’environnement sur la 
santé. Les crises environnementales répétées contribuent au renforcement de la prise de 
conscience sociale et surtout politique de cet enjeu. […] L’environnement néfaste (pollution, air, 
eau, bruit) et la dégradation des écosystèmes nuiront de plus en plus à la qualité de vie et à la 
santé des citoyens.  
 
 
Rapport relatif à la contribution du Haut Conseil de la santé publique pour la future Stratégie 

nationale de santé 2023-2033. Rapport du HCSP (publié en mars 2023), p. 56. 
Disponible sur : https://www.hcsp.fr, (consulté le 19 septembre 2023). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyser la prise en compte des préoccupations environnementales par la politique de 
santé. 
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ANNEXE 1 : La santé environnementale 
 
Embrassant un champ très large, les enjeux liés à la santé environnementale sont ancrés dans 
notre quotidien. Pourtant, dans certains cas, ils peuvent demeurer imperceptibles du plus grand 
nombre avant de faire leur entrée par effraction dans le débat public à l’occasion de crises.  
 
La crise sanitaire de la covid-19 en offre une récente illustration : elle révèle l’impact que la 
dégradation de l’environnement et des écosystèmes peut avoir sur la santé humaine, mettant à 
jour nos vulnérabilités face à l’émergence des zoonoses, ces virus, bactéries ou parasites qui 
franchissent la barrière des espèces. Elle donne ainsi chair au concept « One Health » (« une 
seule santé ») né dans les milieux scientifiques au début des années 2000, qui associe santé 
humaine, santé animale et végétale et qualité des milieux de vie et renouvelle l’approche 
contemporaine de la santé environnementale, à l’origine issue du mouvement hygiéniste du 19e 
siècle.  
 
Ces moments de crise offrent l’occasion d’une prise de conscience élargie. Nos concitoyens 
n’ont pas attendu cependant cette récente pandémie pour s’inquiéter de l’impact de 
l’environnement sur leur santé.  
 
En dépit des avancées considérables déjà engagées, grâce à l’amélioration des connaissances, 
pour réduire l’exposition des populations à certaines menaces lourdes du milieu du siècle 
précédent (amiante, mercure, plomb…), l’épidémie de maladies chroniques alerte sur la 
persistance de facteurs de risques qui peuvent être, désormais, plus insidieux.  
 
Les risques liés à la pollution atmosphérique ou à l’exposition à diverses substances toxiques, 
pesticides ou autres perturbateurs endocriniens, omniprésents dans notre environnement mais le 
plus souvent invisibles, inquiètent un nombre croissant de nos concitoyens. Près de sept Français 
sur dix sont convaincus que l’environnement a un impact sur la santé1. […] 
 
D’après l’OMS, 23 % des décès et 25 % des pathologies chroniques dans le monde peuvent être 
attribués à des facteurs environnementaux et comportementaux (qualité de l’air, de l’eau, 
alimentation, modes de vie comme la consommation d’alcool ou de tabac...). Ces facteurs seraient, en 
Europe, responsables de 12 % des décès et 13 % des pathologies. La pollution de l’air extérieur, à 
elle seule, entraînerait de 48 000 à 72 000 décès prématurés par an en France2. […] 
 
Le coût humain estimé est considérable. Il révèle des inégalités de santé dont les déterminants 
sociaux et environnementaux constituent une part prédominante et, en se cumulant, forment 
comme une caisse de résonance. Le coût pour le système de santé pose en outre la question de sa 
soutenabilité : en 2017, les 18 % d’assurés en affection de longue durée – soit 12 millions de 
personnes – concentrent à eux seuls près de 60 % des dépenses de santé présentées au 
remboursement à l’assurance maladie3. 
 
 

JOMIER B. et LASSARADE F. La santé environnementale. 
Les orientations et la gouvernance de la politique de santé environnementale. 

Rapport d’information - Sénat (publié en mars 2021), p.11 et 12. 
Disponible sur : https://www.senat.fr, (consulté le 10 octobre 2023). 

                                                 
1 Cf. l’étude Elabe de septembre 2018 pour La Mutuelle Familiale, « Les Français, la santé environnementale et les 
maladies chroniques », ou l’étude du CSA du 27 janvier 2020 à laquelle 66 % des 25-34 ans indiquent que leur 
santé est selon eux impactée par l’environnement.   
2 Selon les données de la Direction générale de la santé et de la Direction générale de la prévention des risques.   
3 Drees, Études et résultats n° 1180, janvier 2021. 
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ANNEXE 2 : Plan National Santé-Environnement 4 (PNSE 4) « Un environnement une 
santé » (2021-2025) 
 

En Europe, la France fait partie des États les plus engagés en matière de santé environnement 
avec trois plans nationaux santé environnement (PNSE) qui se sont succédés depuis la 
conférence de Budapest de 2004. […] 
 
Pour l’élaboration du PNSE 4, les ministères chargés de la santé et de l’écologie, co-pilotes du 
PNSE, ont étroitement associé les parties prenantes membres du Groupe santé environnement 
(GSE) dans une démarche de co-construction. […] 
 
Fondé sur une approche « Une seule santé », […] le PNSE 4 est construit autour de quatre axes :  
→ s’informer, se former et informer sur l’état de notre environnement et les bons gestes à 
adopter pour notre santé et celle des écosystèmes ;  
→ réduire les expositions environnementales affectant la santé humaine et celle des écosystèmes 
sur l’ensemble du territoire ;  
→ démultiplier les actions concrètes menées par les collectivités dans les territoires ;  
→ mieux connaître les expositions et les effets de l’environnement sur la santé des populations et 
sur les écosystèmes. 
 
 

Un environnement, une santé : 4ème Plan National Santé Environnement. 
Gouvernement (publié en avril 2021), p. 14 et 15. 

Disponible sur : https://sante.gouv.fr, (consulté le 10 octobre 2023). 
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